
Chères Saint Martinoises, chers Saint Martinois, bonjour. 

 

Cet instant dédié à la présentation des voeux reste un moment privilégié 

de la vie de notre commune. 

 

Oui, c’est un moment privilégié puisque vous êtes là devant nous, 

Conseil Municipal et agents communaux, et nous sommes, comme à 

l’accoutumé, sincèrement heureux de partager ce moment avec vous. 

 

Certes, nous avons d’autres occasions au cours de l’année pour cela, 

qu’elles soient organisées par la commune ou, le plus souvent, par les 

associations. 

Mais il n’empêche, nous retrouver pour espérer que cette nouvelle 

année soit une bonne année, nous le souhaiter mutuellement, échanger 

quelques mots chaleureux avec bienveillance est la meilleure façon de 

l’entreprendre. 

 

Aussi, en mon nom et au nom de la municipalité, je vous présente nos 

meilleurs voeux, de santé, de bonheur et de réussite dans votre 

entreprise. 

 



Je voudrais, bien sûr, associer à notre cérémonie la mémoire de ceux 

qui nous ont quitté et formuler des vœux particuliers pour ceux qui 

traversent des moments difficiles. 

Faisons une pause ; chassons les mauvaises nouvelles hors de notre 

paysage – 2018 nous y invite ! 

 

Souhaitons une bonne année à notre commune aussi. Pour cela je 

compte sur l’ensemble des associations qui ont cette année encore, 

contribué à l’animation de notre village et qui, je n’en doute pas, sauront 

organiser de nouvelles manifestations ces prochains mois. Merci aux 

présidents et bénévoles qui ont à coeur d’irriguer la vie au sein de notre 

commune. 

 

Je tiens à remercier également celles et ceux, particuliers, artisans, 

commerçants, qui contribuent à faire vivre notre commune chacun à leur 

façon. 

 

Enfin j’aimerais rappeler que rien ne serait possible sans le soutien que 

m’apporte l’équipe municipale. Je sais que je peux compter sur eux. Je 

tiens à les remercier pour leur engagement. 

 



Maintenant, il est de tradition de dresser le bilan de l’année écoulée et 

de parler de l’année qui s’annonce. 

2017 
 
Je commencerai cette rétrospective en parlant des femmes et des 

hommes qui en ont été les acteurs. En effet, 2017 a été une année à 

forte dominante démocratique : 

• Des élections présidentielles ont eu lieu en avril/mai ; un nouveau 

président a été élu, en la personne de M Macron ; 

• Des élections législatives ont suivies en juin et lui ont apporté la 

majorité à l’assemblée nationale 

• Entre ces deux élections nationales, au mois de mai, a été tenu 

une élection municipale partielle suite à la démission d’un 

quatrième conseiller municipal 

4 nouveaux conseillers ont été élus - Mme Viviane Boireau, Mme 

Armelle Hatry-Châtelain, M Noël Vivion et Laurent Clément. Je suis, pour 

ma part, très heureux de leur arrivée au sein de l’équipe municipale. 

 

Nous avons vu le départ, pour cause de mutation, de Jean-Bernard 

Bonnenfant, agent technique. Olivier Buissonneaud a été recruté pour 

son remplacement sous le statut d’agent technique stagiaire. Sa 

disponibilité et ses compétences au service de notre commune sont déjà 

très appréciées. 



Il est assisté de Cyril Billaud en contrat d’accompagnement dans l’emploi 

à raison de 35 heures par semaine.  

Madame Lydia Rinsant vient travailler à raison de 10 heures par 

semaine pour l’entretien des bâtiments communaux.  

 

Arrêt des contrats CAE : nouvelle organisation 

 

En ce qui concerne le patrimoine : 

Aire de Loisirs 

• Vidange du plan d’eau 

• Curage de la vase 

• Renforcement des berges  

coût total 33700€ 

• Reprise d’étanchéité de la canalisation par les agents techniques 

• Enlèvement des passerelles pour cause d’accessibilité PMR 

toujours par les agents techniques 

• Pose de nouveaux jeux : tyrolienne et balançoire « nid d’oiseau » 

(toujours et encore par les agents techniques avec l’aide gracieuse 

de Jean-Yves Fumeron). Coût des jeux hors installation 6725,63€ 

TTC  

 

 



Travaux de Bâtiments 

 

Salle des Associations 

• Chantier école (AFPA) pour la peinture 

• Pose des éléments de cuisine (1267€) 

• Réfection de la plomberie et électricité (merci Laurent) 

• Pose de sanitaires PMR 

• Pose de stores vénitiens (1954€) 

 

Mur du Cimetière 

10730€ HT subventionné à 70% 

Sanitaires place 1er juin 

Coût total 3000€ (subventionné sous le program 2016) 

En ce qui concerne la Voirie 

Travaux en investissement et fonctionnement 60877,22€ HT 73052,67€ 

TTC, dont 17300€ de subvention du Conseil Départemental. 

En ce qui concerne l’Eolien 

WKN (création de verger) ; Volkswind 

SPANC : 19 dossiers 

Changement de Trésorerie 



 
2018 

Le gros chantier de 2018 sera la restructuration des réseaux 

d’assainissement du bourg (Rue des Maladries, Rue de la Croix, Rue 

des Epis), pour un montant d’environ 136000€ HT plus les frais de 

maîtrise d’œuvre d’Eaux de Vienne. Il y aura des subventions : 60% 

Agence de l’Eau et 10% du Conseil Départemental. 

 

En ce qui concerne les travaux de bâtiment: ils porteront sur 

• L’Eglise : portail et pilier côté sacristie 

• Je proposerai dès mardi au Conseil de déposer un dossier dans le 

cadre de la DETR, dotation d’état concernant la rénovation de la 

façade partie basse de la mairie 

• Consécutivement au décès de Michel Bonnet, ancien secrétaire de 

mairie, nous devrons sans doute procéder à la rénovation du 

logement attenant la mairie 

• Il nous est possible d’envisager des travaux à l’épicerie – j’y 

reviendrai tout à l’heure  

• Micro bibliothèque à l’ancienne bascule  

 



En ce qui concerne l’environnement : 

• Désherbage mécanique – investissement dans du matériel adapté 

(rappel : l’entretien en façade est à la charge du riverain) 

• Habillage des conteneurs/poubelles (lutte contre le vent) 

• Signalétique : voirie, travaux 

 

Sport   US Payroux 

Commerces 

• Restaurant  - Ouverture du Martin Pêcheur 

• Epicerie - Une personne intéressée (mais pas par l’appartement) 

CCVG 55 communes. Compétences : 

• Voirie – périmètre 1260, opéré par des comités géographiques, 

coût 29000€ pour la commune dont élagage et broyage 

• Petit enfance 

• Tourisme et développement économique 

• Urbanisme (PLUI) 

Nouveaux présidents pour le CCVG et SIMER 

 

TAXES LOCALES / TAXE D’HABITATION 

Taux inchangés pour la 12ème année 

Emprunts 13800€ 


